
le volume global de financement des exportations dont peut se charger la So-
ciété d'assurance des crédits à l'exportation, et une modification en vue d'éten-
dre la portée de la Loi sur les prêts aux petites entreprises.

Le succès remporté par la récente conférence sur «Les ressources et notre
avenir» a fait ressortir les avantages que peut assurer la collaboration entre
les Gouvernements dans ce domaine. De concert avec les Gouvernements des
dix provinces, mon Gouvernement examine les propositions formulées lors
de cette conférence en vue de l'adoption de mesures communes propres à favo-
riser la gestion judicieuse et l'usage multiple des ressources naturelles du
Canada.

La fourniture d'énergie électrique à bon marché est un des éléments les
plus importants de l'expansion économique et du progrès industriel du Canada.
Mon Premier Ministre, afin de faire progresser encore le programme national de
mise en valeur, a invité les Gouvernements provinciaux à se joindre au Gou-
vernement fédéral pour discuter, dans les plus brefs délais des mesures qu'on
pourrait prendre en vue d'aménager des installations de transmission d'énergie
sur de longues distances, de façon à relier entre elles les provinces et, tôt ou
tard, les diverses régions du Canada.

Vous serez invités à élargir le programme tendant à inciter l'industrie
canadienne à effectuer des recherches dans le domaine scientifique.

Vous serez saisis d'un projet de loi visant à pemettre au Canada de parti-
ciper utilement aux dispositions à prendre en vue de renforcer le Fonds moné-
taire international lorsqu'un supplément de ressources est nécessaire pour
assurer la stabilité sur les marchés de change en face de mouvements considé-
rables de capitaux.

Mon Gouvernement a toujours à cœur le maintien de justes prix pour les
produits de l'agriculture et de la pêche. On vous demandera donc de fournir
les fonds nécessaires pour soutenir le programme de stabilisation des prix.
Mes Ministres ont réussi, et il faut s'en réjouir, à trouver des débouchés pour
les céréales, ce qui a permis de réduire les stocks excédentaires. La sécheresse
qui a frappé les provinces des Prairies en 1961 a, toutefois, occasionné de lour-
des pertes; on vous demandera d'accorder une assistance, sous forme de paie-
ments à l'acre, aux agriculteurs ainsi éprouvés. Vous serez également saisis
d'un texte législatif visant à prolonger la période d'application de la Loi sur
les prêts destinés aux améliorations agricoles et de la Loi sur les prêts aidant
aux opérations de pêche.

Des mesures importantes de bien-être social vous seront aussi présentées
au cours de la session. On vous demandera d'autoriser un accroissement du
montant de la pension de vieillesse universelle payable sous l'empire de la
Loi sur la sécurité de la vieillesse, et d'adopter un texte législatif visant à
augmenter le montant que le Gouvernement fédéral contribuera sous le régime
de la Loi sur l'assistance-vieillesse, de la Loi sur les aveugles et de la Loi sur
les invalides. Après que les provinces auront accordé leur assentiment à la
modification qu'il faut apporter à l'article 94A de l'Acte de l'Amérique du
Nord britannique, le Parlement sera invité à approuver une modification consti-
tutionnelle afin de permettre la mise en oeuvre d'un régime contributif de
pensions de vieillesse et de prestations connexes aux survivants et aux invalides,
qui viendra s'ajouter à la législation actuelle relative à la pension de vieillesse
et qui tiendra compte des plans personnels de pension et de la nécessité de
mesures législatives régissant le transfert des droits à la pension.

Vous serez invités à autoriser l'institution d'un Conseil canadien de Bien-
être semblable au Conseil canadien de la Santé, qui depuis longtemps rend de
grands services.

Vous serez invités à approuver une modification à la Loi sur les pensions et
allocations de guerre pour les civils afin d'autoriser, dans des conditions spé-
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